
NOMINATIONS ET 
DÉCRETS 

Mgr René Guay, évêque du diocèse, fait part des nominations effectuées et des décrets émis 
en octobre, novembre et décembre 2023. 

NOUVEAUX MANDATS 

Aumônier 

Père Michel Gagné, capucin, aumônier des 
Chevaliers de Colomb du Conseil 2442 de 
Roberval. 

Conseil diocésain pour les affaires 
économiques 

M. Mario Ménard, membre du Conseil diocésain
pour les affaires économiques.

Modérateur 

L’abbé André Boudreault, modérateur de la 
charge pastorale des paroisses Saint-Nazaire, 
Saint-Léon, Notre-Dame-du-Rosaire, Saint- 
Cœur-de•Marie, L'Ascension-de-Notre-Seigneur, 
Saint-Henri-de-Taillon, Sainte-Monique, Saint- 
Joseph et Saint-Sacrement formées en Unité 
pastorale de La Grande Famille. 
Modérateur de la charge pastorale de la 
paroisse Notre-Dame-de-l’Assomption 
constituée des communautés chrétiennes de 
Saint-Bruno, Saint-Wilbrod, Notre-Dame-de- 
l’Assomption, Saint-Antoine-de-Padoue, Saint- 
Jérôme, Sainte-Croix, Saint-Louis, Saint-André- 
Apôtre et Notre-Dame-du•Perpétuel-Secours. 
Poursuite de sa tâche de modérateur aux Unités 
pastorales du Lac et des Grandes-Rivières. 

L’abbé Denis Côté, modérateur de la paroisse 
Sainte•Anne constituée des communautés 
chrétiennes Sainte-Anne, Saint-Honoré et Saint- 
David communément appelée Unité pastorale 
Valin. 
Il poursuit également sa tâche de modérateur 
aux Unités pastorales du Fjord, Chicoutimi- 
Laterrière et des Deux-Rives. 

Coordonnatrice et coordonnateur 

Mme Martine Perron, apl., coordonnatrice pour 
l'équipe qui participe à l'exercice de la charge 
pastorale de la paroisse Notre-Dame-de- 
l’Assomption constituée des communautés 
chrétiennes de Saint-Bruno, Saint•Wilbrod, 
Notre-Dame-de-l’Assomption, Saint-Antoine-de- 
Padoue, Saint•Jérôme, Sainte-Croix, Saint-Louis, 
Saint-André-Apôtre et Notre-Dame-du•Perpétuel- 
Secours, et ce, comme agente de pastorale 
laïque. 
Elle poursuit également son mandat de 
répondante diocésaine des agentes et agents 
laïcs de pastorale au sein de l'équipe des 
ministères. 

M. Gaston Drolet, apl., coordonnateur de la
paroisse Sainte•Anne constituée des
communautés chrétiennes Sainte-Anne, Saint-
Honoré et Saint-David communément appelée
Unité pastorale Valin.
Il poursuit également sa tâche de coordonnateur
aux Unités pastorales du Fjord, Chicoutimi-
Laterrière et des Deux-Rives, et ce, comme
agent de pastorale laïc.

Membre d’une équipe pastorale 

Mme Josée Desmeules, apl., membre de 
l'équipe qui participe à l'exercice de la charge 
pastorale des paroisses Notre-Dame-du- 
Royaume, Saint-Isidore, Saint-François-Xavier, 
Notre-Dame-de-l'immaculée-Conception et 
Sacré-Cœur formées en Unité pastorale 
Chicoutimi•Laterrière, et ce, à titre d'agente de 
pastorale laïque. 
Elle poursuit également son mandat comme 
membre de l'équipe pastorale à I’Unité pastorale 
Valin, désormais désignée sous le vocable de 
paroisse Sainte-Anne, et ce, à titre d'agente de 
pastorale laïque 



L’abbé Pierre Bergeron, membre de l'équipe 
qui participe à l'exercice de la charge pastorale 
de la paroisse Sainte-Anne constituée des 
communautés chrétiennes Saint•Honoré, Saint- 
David et Sainte-Anne, communément appelée 
Unité pastorale Valin, et ce, pour y exercer la 
fonction de prêtre. 
Il poursuit également son mandat comme 
membre de l'équipe à l'Unité pastorale 
Chicoutimi-Laterrière pour y exercer la fonction 
de prêtre. 

 
L’abbé Sylvain Sénéchal, membre de l'équipe 
qui participe à l'exercice de la charge pastorale 
des paroisses Saint-Nazaire, Saint-Léon, 
Notre•Dame-du-Rosaire, Saint-Cœur-de-Marie, 
L' Ascension-de-Notre-Seigneur, Saint-Henri-de- 
Taillon, Sainte-Monique, Saint-Joseph et Saint- 
Sacrement formées en Unité pastorale de La 
Grande Famille et également membre de 
l'équipe qui participe à l'exercice de la charge 
pastorale de la paroisse Notre-Dame-de- 
l’Assomption constituée des communautés 
chrétiennes de Saint-Bruno, Saint-Wilbrod, 
Notre-Dame-de•l’Assomption, Saint-Antoine-de- 
Padoue, Saint-Jérôme, Sainte-Croix, Saint- 
Louis, Saint-André-Apôtre et Notre-Dame-du- 
Perpétuel-Secours pour y exercer la fonction de 
prêtre. 

 
 

Ministres extraordinaires du baptême 

 
Mme Nancy Blackburn, ministre extraordinaire 
du baptême dans l’Unité pastorale formée des 
paroisses Saint-Charles-Borromée et Saint- 
Dominique qui à partir du 1er janvier 2024 sera 
constituée des communautés chrétiennes de 
Sainte-Famille, Sainte-Thérèse-de•l'Enfant- 
Jésus, Saint-Dominique et Saint-Gérard-Majella. 

 
Mme Line Bouchard, ministre extraordinaire du 
baptême dans la paroisse Notre-Dame-de- 
l’Assomption constituée des communautés 
chrétiennes Saint-Bruno, Saint•Wilbrod, Notre- 
Dame-de-l’Assomption, Saint-Antoine-de- 
Padoue, Saint-Jérôme, Sainte-Croix, Saint- 
Louis, Saint-André-Apôtre et Notre-Dame-du- 
Perpétuel-Secours. 

 
Mme Linda Bouchard, ministre extraordinaire 
du baptême dans la paroisse Notre-Dame-de- 
l’Assomption constituée des communautés 

chrétiennes Saint-Bruno, Saint•Wilbrod, Notre- 
Dame-de-l’Assomption, Saint-Antoine-de- 
Padoue, Saint-Jérôme, Sainte-Croix, Saint-Louis, 
Saint-André-Apôtre et Notre-Dame-du-Perpétuel- 
Secours. 

 
Mme Hélène Larouche, ministre extraordinaire 
du baptême dans la paroisse Notre-Dame-de- 
l’Assomption constituée des communautés 
chrétiennes Saint-Bruno, Saint•Wilbrod, Notre- 
Dame-de-l’Assomption, Saint-Antoine-de- 
Padoue, Saint-Jérôme, Sainte-Croix, Saint-Louis, 
Saint-André-Apôtre et Notre-Dame-du-Perpétuel- 
Secours. 

 
Mme Martine Perron, apl., ministre 
extraordinaire du baptême dans la paroisse 
Saint-Joseph qui à partir du 1er janvier 2024 sera 
constituée des communautés chrétiennes de 
Saint•Nazaire, Saint-Léon, Notre-Dame-du- 
Rosaire, Saint-Cœur-de-Marie, L'Ascension-de- 
Notre-Seigneur, Saint-Henri-de-Taillon, Sainte- 
Monique, Saint-Joseph et Saint-Sacrement. 

 

M. Jean-Guy Duchesne, ministre extraordinaire 
du baptême dans la paroisse Notre-Dame-de- 
l’Assomption constituée des communautés 
chrétiennes Saint-Bruno, Saint•Wilbrod, Notre- 
Dame-de-l’Assomption, Saint-Antoine-de- 
Padoue, Saint-Jérôme, Sainte-Croix, Saint-Louis, 
Saint-André-Apôtre et Notre-Dame-du-Perpétuel- 
Secours. 

 
M. Steeve Tremblay, apl., ministre 
extraordinaire du baptême dans la paroisse 
Saint-Joseph qui à partir du 1er janvier 2024 sera 
constituée des communautés chrétiennes de 
Saint•Nazaire, Saint-Léon, Notre-Dame-du- 
Rosaire, Saint-Cœur-de-Marie, L'Ascension-de- 
Notre-Seigneur, Saint-Henri-de-Taillon, Sainte- 
Monique, Saint-Joseph et Saint-Sacrement. 

 
M. Sylvain Riverin, ministre extraordinaire du 
baptême dans la paroisse Saint-François-Xavier 
qui à partir du 1er janvier 2024 sera constituée 
des communautés chrétiennes de Saint- 
François-Xavier, Notre-Dame-du-Royaume, 
Notre-Dame-de-l'Immaculée-Conception, Sacré- 
Cœur et Saint-Isidore. 



MANDATS RENOUVELÉS 
 
Coordonnateur 

 
M. Marc Fournier, apl., coordonnateur pour 
l'équipe qui participe à l'exercice de la charge 
pastorale des paroisses Saint•Nazaire, Saint- 
Léon, Notre-Dame-du-Rosaire, Saint-Cœur-de- 
Marie, L'Ascension•de-Notre-Seigneur, Saint- 
Henri-de-Taillon, Sainte-Monique, Saint-Joseph 
et Saint•Sacrement formées en Unité pastorale 
de La Grande Famille, et ce, comme agent de 
pastorale laïc. 

 
M. Luc Potvin, apl., coordonnateur pour 
l'équipe qui participe à l'exercice de la charge 
pastorale des paroisses Sainte-Kateri- 
Tekakwitha et Notre-Dame-du-Lac-Saint-Jean 
constituée des communautés chrétiennes de 
Notre-Dame-du-Lac-Saint-Jean, Saint•François- 
de-Sales, Saint-Thomas-d'Aquin, Saint-Félicien, 
Saint-Prime, Saint-Méthode et Notre-Dame-de- 
La-Doré, et ce, comme agent de pastorale laïc. 

 
 

Assemblée de fabrique 
 
M. Alain Lapierre, président de l’assemblée de 
fabrique de la paroisse Sainte-Kateri- 
Tekakwitha. 

 
 

Ministres extraordinaires du baptême 
 
Mme Jacynthe Brassard, ministre 
extraordinaire du baptême dans l’Unité pastorale 
formée des paroisses Saint-Charles-Borromée 
et Saint-Dominique qui à partir du 1er janvier 
2024 sera constituée des communautés 
chrétiennes de Sainte-Famille, Sainte-Thérèse- 
de•l'Enfant-Jésus, Saint-Dominique et Saint- 
Gérard-Majella. 

 

Mme Danielle Bolduc, apl., ministre 
extraordinaire du baptême dans l’Unité pastorale 
formée des paroisses Sainte-Kateri-Tekakwitha 
et Notre-Dame-du-Lac-Saint•Jean. Cette 
dernière étant constituée des communautés 
chrétiennes Notre-Dame-du-Lac-Saint•Jean, 
Saint-François-de-Sales, Saint-Thomas-d'Aquin, 
Saint-Félicien, Saint-Prime, Saint•Méthode et 
Notre-Dame-de-La-Doré. 

Mme Linda Bouchard, ministre extraordinaire 
du baptême dans la paroisse Saint-Joseph qui à 
partir du 1er janvier 2024 sera constituée des 
communautés chrétiennes de Saint•Nazaire, 
Saint-Léon, Notre-Dame-du-Rosaire, Saint- 
Cœur-de-Marie, L'Ascension-de-Notre-Seigneur, 
Saint-Henri-de-Taillon, Sainte-Monique, Saint- 
Joseph et Saint-Sacrement. 

 

Mme Line Bouchard, ministre extraordinaire du 
baptême dans la paroisse Saint-Joseph qui à 
partir du 1er janvier 2024 sera constituée des 
communautés chrétiennes de Saint•Nazaire, 
Saint-Léon, Notre-Dame-du-Rosaire, Saint- 
Cœur-de-Marie, L'Ascension-de-Notre-Seigneur, 
Saint-Henri-de-Taillon, Sainte-Monique, Saint- 
Joseph et Saint-Sacrement. 

 

Mme Isabelle Dallaire, apl., ministre 
extraordinaire du baptême dans la paroisse 
Saint-François-Xavier qui à partir du 1er janvier 
2024 sera constituée des communautés 
chrétiennes de Saint-François-Xavier, Notre- 
Dame-du-Royaume, Notre-Dame-de- 
l'Imrnaculée-Conception, Sacré-Cœur et Saint- 
Isidore. 

 

Mme Louise Dassylva, ministre extraordinaire 
du baptême dans l’Unité pastorale formée des 
paroisses Saint-Charles-Borromée et Saint- 
Dominique qui à partir du 1er janvier 2024 sera 
constituée des communautés chrétiennes de 
Sainte-Famille, Sainte-Thérèse-de•l'Enfant- 
Jésus, Saint-Dominique et Saint-Gérard-Majella. 

 

Mme Raymonde Desgagné, ministre 
extraordinaire du baptême dans l’Unité pastorale 
formée des paroisses Saint-Charles-Borromée et 
Saint-Dominique qui à partir du 1er janvier 2024 
sera constituée des communautés chrétiennes 
de Sainte-Famille, Sainte-Thérèse-de•l'Enfant- 
Jésus, Saint-Dominique et Saint-Gérard-Majella. 

 

Mme Gisèle Girouard, apl., ministre 
extraordinaire du baptême dans la paroisse 
Esprit-Saint-des-Grandes-Rivières formée des 
communautés chrétiennes de Saint-Cyrille, 
Sainte•Lucie, Notre-Dame-de-Lourdes, Saint- 
Edmond-les-Plaines, Saint-Thomas-Didyme, 
Sainte-Thérèse•d'Avila, Saint-Stanislas, Notre- 
Dame-de-Lorette, Saint-Augustin, Saint-Eugène- 
d'Argentenay, Saint•Michel, Sainte-Jeanne-d'Arc, 
Sainte-Marguerite-Marie, Saint-Ludger-de-Milot, 



Sainte-Élisabeth-de•Proulx et Saint-Édouard. 
 

Mme Hélène Larouche, ministre extraordinaire 
du baptême dans la paroisse Saint-Joseph qui à 
partir du 1er janvier 2024 sera constituée des 
communautés chrétiennes de Saint•Nazaire, 
Saint-Léon, Notre-Dame-du-Rosaire, Saint- 
Cœur-de-Marie, L'Ascension-de-Notre-Seigneur, 
Saint-Henri-de-Taillon, Sainte-Monique, Saint- 
Joseph et Saint-Sacrement. 

 

Mme Micheline Lepage, ministre extraordinaire 
du baptême dans l’Unité pastorale formée des 
paroisses Saint-Charles-Borromée et Saint- 
Dominique qui à partir du 1er janvier 2024 sera 
constituée des communautés chrétiennes de 
Sainte-Famille, Sainte-Thérèse-de•l'Enfant- 
Jésus, Saint-Dominique et Saint-Gérard-Majella. 

 

Mme Marlène Néron, ministre extraordinaire du 
baptême dans l’Unité pastorale formée des 
paroisses Saint-Charles-Borromée et Saint- 
Dominique qui à partir du 1er janvier 2024 sera 
constituée des communautés chrétiennes de 
Sainte-Famille, Sainte-Thérèse-de•l'Enfant- 
Jésus, Saint-Dominique et Saint-Gérard-Majella. 

 

Mme Lina Perron, ministre extraordinaire du 
baptême dans l’Unité pastorale formée des 
paroisses Saint-Charles-Borromée et Saint- 
Dominique qui à partir du 1er janvier 2024 sera 
constituée des communautés chrétiennes de 
Sainte-Famille, Sainte-Thérèse-de•l'Enfant- 
Jésus, Saint-Dominique et Saint-Gérard-Majella. 

 

Mme Martine Perron, apl., ministre 
extraordinaire du baptême dans la paroisse 
Notre-Dame-de-l’Assomption constituée des 
communautés chrétiennes Saint-Bruno, 
Saint•Wilbrod, Notre-Dame-de-l’Assomption, 
Saint-Antoine-de-Padoue, Saint-Jérôme, Sainte- 
Croix, Saint-Louis, Saint-André-Apôtre et Notre- 
Dame-du-Perpétuel-Secours. 

 
Mme Régina Rodrigue, ministre extraordinaire 
du baptême dans la paroisse Esprit-Saint-des- 
Grandes-Rivières formée des communautés 
chrétiennes de Saint-Cyrille, Sainte•Lucie, 
Notre-Dame-de-Lourdes, Saint-Edmond-les- 
Plaines, Saint-Thomas-Didyme, Sainte-Thérèse- 
• d'Avila, Saint-Stanislas, Notre-Dame-de- 
Lorette, Saint-Augustin, Saint-Eugène- 
d'Argentenay, Saint•Michel, Sainte-Jeanne- 

d'Arc, Sainte-Marguerite-Marie, Saint-Ludger-de- 
Milot, Sainte-Élisabeth-de•Proulx et Saint- 
Édouard. 

 
Mme Linda Simard, ministre extraordinaire du 
baptême dans cette Unité pastorale formée de la 
paroisse Saint-Jean-Baptiste constituée des 
communautés chrétiennes Saint•François- 
d'Assise Saint-Isidore de Sagard, Saint-Jean- 
Baptiste, Notre-Dame-de-l'Étemité, Saint•Félix- 
d'Otis et à partir du 1er janvier 2024 de la 
paroisse Saint-Alexis constituée des 
communautés chrétiennes Saint-Gabriel- 
Lalemant, Saint-Alexis et Saint-Alphonse. 

 

Mme Éliane Tardif, apl., ministre extraordinaire 
du baptême dans la paroisse Esprit-Saint-des- 
Grandes-Rivières formée des communautés 
chrétiennes de Saint-Cyrille, Sainte•Lucie, Notre- 
Dame-de-Lourdes, Saint-Edmond-les-Plaines, 
Saint-Thomas-Didyme, Sainte-Thérèse-•d'Avila, 
Saint-Stanislas, Notre-Dame-de-Lorette, Saint- 
Augustin, Saint-Eugène-d'Argentenay, 
Saint•Michel, Sainte-Jeanne-d'Arc, Sainte- 
Marguerite-Marie, Saint-Ludger-de-Milot, Sainte- 
Élisabeth-de•Proulx et Saint-Édouard. 

 

Mme Doris Tremblay, ministre extraordinaire du 
baptême dans l’Unité pastorale formée des 
paroisses Saint-Charles-Borromée et Saint- 
Dominique qui à partir du 1er janvier 2024 sera 
constituée des communautés chrétiennes de 
Sainte-Famille, Sainte-Thérèse-de•l'Enfant- 
Jésus, Saint-Dominique et Saint-Gérard-Majella. 

 

Mme Francyne Tremblay, ministre 
extraordinaire du baptême dans l’Unité pastorale 
formée des paroisses Saint-Charles-Borromée et 
Saint-Dominique qui à partir du 1er janvier 2024 
sera constituée des communautés chrétiennes 
de Sainte-Famille, Sainte-Thérèse-de•l'Enfant- 
Jésus, Saint-Dominique et Saint-Gérard-Majella. 

 

Mme Chantale Vermette, ministre extraordinaire 
du baptême dans l’Unité pastorale formée des 
paroisses Saint-Charles-Borromée et Saint- 
Dominique qui à partir du 1er janvier 2024 sera 
constituée des communautés chrétiennes de 
Sainte-Famille, Sainte-Thérèse-de•l'Enfant- 
Jésus, Saint-Dominique et Saint-Gérard-Majella. 



M. Serge Bélair, apl., ministre extraordinaire du 
baptême dans l’Unité pastorale formée des 
paroisses Sainte-Kateri-Tekakwitha et Notre- 
Dame-du-Lac-Saint•Jean. Cette dernière étant 
constituée des communautés chrétiennes Notre- 
Dame-du-Lac-Saint•Jean, Saint-François-de- 
Sales, Saint-Thomas-d'Aquin, Saint-Félicien, 
Saint-Prime, Saint•Méthode et Notre-Dame-de- 
La-Doré. 

 
M. Mario Delisle, apl., ministre extraordinaire 
du baptême dans la paroisse Esprit-Saint-des- 
Grandes-Rivières formée des communautés 
chrétiennes de Saint-Cyrille, Sainte•Lucie, 
Notre-Dame-de-Lourdes, Saint-Edmond-les- 
Plaines, Saint-Thomas-Didyme, Sainte-Thérèse- 
• d'Avila, Saint-Stanislas, Notre-Dame-de- 
Lorette, Saint-Augustin, Saint-Eugène- 
d'Argentenay, Saint•Michel, Sainte-Jeanne- 
d'Arc, Sainte-Marguerite-Marie, Saint-Ludger- 
de-Milot, Sainte-Élisabeth-de•Proulx et Saint- 
Édouard. 

 

M. Gaston Drolet, apl., ministre extraordinaire 
du baptême dans l’Unité pastorale formée des 
paroisses Saint-Charles-Borromée et Saint- 
Dominique qui à partir du 1er janvier 2024 sera 
constituée des communautés chrétiennes de 
Sainte-Famille, Sainte-Thérèse-de•l'Enfant- 
Jésus, Saint-Dominique et Saint-Gérard-Majella. 

 

M. Carl Dubois, apl., ministre extraordinaire du 
baptême dans l’Unité pastorale formée des 
paroisses Sainte-Kateri-Tekakwitha et Notre- 
Dame-du-Lac-Saint•Jean. Cette dernière étant 
constituée des communautés chrétiennes Notre- 
Dame-du-Lac-Saint•Jean, Saint-François-de- 
Sales, Saint-Thomas-d'Aquin, Saint-Félicien, 
Saint-Prime, Saint•Méthode et Notre-Dame-de- 
La-Doré. 

 
M. Jean-Guy Duchesne, ministre extraordinaire 
du baptême dans la paroisse Saint-Joseph qui à 
partir du 1er janvier 2024 sera constituée des 
communautés chrétiennes de Saint•Nazaire, 
Saint-Léon, Notre-Dame-du-Rosaire, Saint- 
Cœur-de-Marie, L'Ascension-de-Notre-Seigneur, 
Saint-Henri-de-Taillon, Sainte-Monique, Saint- 
Joseph et Saint-Sacrement. 

M. Alexandre Germain, ministre extraordinaire 
du baptême dans l’Unité pastorale formée des 
paroisses Saint-Charles-Borromée et Saint- 
Dominique qui à partir du 1er janvier 2024 sera 
constituée des communautés chrétiennes de 
Sainte-Famille, Sainte-Thérèse-de•l'Enfant- 
Jésus, Saint-Dominique et Saint-Gérard-Majella. 

 

M. Louis-René Gilbert, ministre extraordinaire 
du baptême dans l’Unité pastorale formée des 
paroisses Saint-Charles-Borromée et Saint- 
Dominique qui à partir du 1er janvier 2024 sera 
constituée des communautés chrétiennes de 
Sainte-Famille, Sainte-Thérèse-de•l'Enfant- 
Jésus, Saint-Dominique et Saint-Gérard-Majella. 

 

M. Alain Houde, ministre extraordinaire du 
baptême dans cette Unité pastorale formée de la 
paroisse Saint-Jean-Baptiste constituée des 
communautés chrétiennes Saint•François- 
d'Assise Saint-Isidore de Sagard, Saint-Jean- 
Baptiste, Notre-Dame-de-l'Étemité, Saint•Félix- 
d'Otis et à partir du 1 er janvier 2024 de la 
paroisse Saint-Alexis constituée des 
communautés chrétiennes Saint-Gabriel- 
Lalemant, Saint-Alexis et Saint-Alphonse. 

 

M. Luc Potvin, apl., ministre extraordinaire du 
baptême dans l’Unité pastorale formée des 
paroisses Sainte-Kateri-Tekakwitha et Notre- 
Dame-du-Lac-Saint•Jean. Cette dernière étant 
constituée des communautés chrétiennes Notre- 
Dame-du-Lac-Saint•Jean, Saint-François-de- 
Sales, Saint-Thomas-d'Aquin, Saint-Félicien, 
Saint-Prime, Saint•Méthode et Notre-Dame-de- 
La-Doré. 

 
M. Mario Savard, apl., ministre extraordinaire du 
baptême dans l’Unité pastorale formée des 
paroisses Saint-Charles-Borromée et Saint- 
Dominique qui à partir du 1er janvier 2024 sera 
constituée des communautés chrétiennes de 
Sainte-Famille, Sainte-Thérèse-de•l'Enfant- 
Jésus, Saint-Dominique et Saint-Gérard-Majella. 

 

M. Alain Tremblay, ministre extraordinaire du 
baptême dans l’Unité pastorale formée des 
paroisses Saint-Charles-Borromée et Saint- 
Dominique qui à partir du 1er janvier 2024 sera 
constituée des communautés chrétiennes de 
Sainte-Famille, Sainte-Thérèse-de•l'Enfant- 
Jésus, Saint-Dominique et Saint-Gérard-Majella. 



M. Steeve Tremblay, apl., ministre 
extraordinaire du baptême dans la paroisse 
Notre-Dame-de-l’Assomption constituée des 
communautés chrétiennes Saint-Bruno, 
Saint•Wilbrod, Notre-Dame-de-l’Assomption, 
Saint-Antoine-de-Padoue, Saint-Jérôme, Sainte- 
Croix, Saint-Louis, Saint-André-Apôtre et Notre- 
Dame-du-Perpétuel-Secours. 

 
 

DÉCRET 
 

(Pour avoir accès aux documents, cliquez sur 
le mot en rouge.) 

 
Décret de réduction à un usage profane du 
cimetière de l'abbaye Notre-Dame-de- 
Mistassini (Monastère des trappistes O.C.S.O.) 
(25 novembre 2023) Décret> 

Décret  modification  du  nom  de   la 
paroisse Notre-Dame d'Hébertville pour la 
paroisse Notre-Dame-de-l’Assomption du 
diocèse   de   Chicoutimi   (13   novembre   
2023) Décret> 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

https://www.evechedechicoutimi.qc.ca/donnees/media/fichiers/Chancellerie-Decrets/25%20novembre%202023%20Decret%20reduction%20profane%20cim.pdf
https://www.evechedechicoutimi.qc.ca/donnees/media/fichiers/Chancellerie-Decrets/13%20novembre%202023%20Decret%20modification_nom_ND%20H_%20ND%20Assomption.pdf

